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Dans les eaux brèves de l'aurore
où les nouvelles lunes et les derniers soleils

A tour de rôle
viennent se baigner

Une minute de printemps
dure souvent plus longtemps
qu'une heure de décembre
une semaine d'octobre
une année de juillet
un mois de février

Le printemps, de Jacques Prévert (Extrait) 



CONSEIL MUNICIPAL 

INFORMATIONS DE LA PAROISSE 

Sujets évoqués au Conseil Municipal‌  
du 12 février 2026‌

Approbation du compte financier unique 2025 de
la commune  ‌
Affectation du résultat – budget communal‌ ‌
Fixation des taux de fiscalité directe locale pour
2026 ‌
Subvention 2026 au CCAS‌ ‌
Vote du budget primitif 2026 de la commune‌ ‌
Tarifs communaux 2026‌ ‌
Travaux : effacement réseaux basse tension,
éclairage public et télécom – Camen  ‌
Travaux : Effacement réseaux basse tension,
éclairage public et télécom - résidence Ar Voz  ‌
Signature de la Convention Territoriale Globale
(CTG)  ‌
Motion SDEF 
Avis sur l’autorisation environnementale
présentée par la SCEA DE KERDADIC à IRVILLAC
(ajout à l’ordre du jour en date du 6 février 2026) 
Affaires diverses – informations 

P‌rochain conseil municipal :‌
3 mars 2026 à 18h30‌ ‌

Les comptes-rendus sont consultables sur le site
internet de la commune   ainsi que sur le‌   panneau
d’affichage dans le hall de la mairie.‌

Dans ce numéro

Pour suivre l’actualité de la commune,
téléchargez l’application Intramuros ou
rendez-vous sur logonna-daoulas.bzh.‌ ‌
Restez connecté(e)s sur Facebook et
Instagram.  ‌

Magazine d’information de la commune de Logonna-Daoulas‌ ‌
Directeur de la publication : Fabrice Ferré‌ ‌
Coordinatrice : Séverine Quillévéré‌ ‌
Conception-réalisation : Séverine Quillévéré & Catherine Stéphan‌ ‌
Impression : MKS Communication‌ ‌
Photos : mairie de Logonna-Daoulas‌ ‌

Le budget 

Informations municipales 

Le clin d’oeil 

Le mot du Maire 

3 

4 

8 

Vie économique 14 

7 

6 

5 

2 

Aménagements et travaux 

Environnement 12 

Vie associative 15 

Culture et animations 15 

Horaires des messes‌
MARS‌ : les samedis à 18h à l’Hôpital-Camfrout,
les dimanches à 9h30 à Daoulas et à 11h à
Rumengol.‌ ‌
Messe des Rameaux le 29 mars à Daoulas.‌  
AVRIL‌ : les samedis à 18h à l’Hôpital-Camfrout
(sauf le 4), les dimanches à 9h30 à Daoulas
(sauf le 5‌  ‌jour de Pâques) et à 11h à Rumengol.‌
Jeudi Saint le 2 à 19h à l’église Saint-Houardon‌
Vendredi Saint le 3 à 18h à l’Hôpital-Camfrout 
Veillée Pascale le 4 à 21h à Daoulas et Hanvec‌

Accueil de la mairie‌
Samedi 7 mars et 4 avril‌

(La mairie est ouverte les premiers ‌
samedis du mois de 9h à 12h)‌

https://www.logonna-daoulas.bzh/comptes-rendus-du-conseil-municipal/


INFORMATIONS MUNICIPALES 

CORRESPONDANTS LOCAUX 

NUMÉROS UTILES 

Mairie 02 98 20 60 98 

Bibliothèque 02 98 20 66 29 

Médecins 
Dr DELAIGUE 
Dr LE NADAN 

02 98 20 68 59 

Infirmiers 
Clément KERBRAT 

Damien BERRABAH 
02 98 20 62 13 

Benjamin GAVI 
Marion BUREAU 

02 98 20 60 62 

Kinésithérapeutes 
Karine LE COZ 

Anne LE LOUARN 
02 98 20 70 20 

Orthophonistes 

Perrine LE CORRE 
Olivier PERCHOC 

06 52 57 76 52 
06 87 95 73 16 

Antoine Taxi 06 84 60 28 05 

POMPIERS 18 

GENDARMERIE 17 

Médecin de garde 15 

Pharmacie de garde 32 37 

Dentiste de garde 02 98 90 55 77 

CROSS CORSEN (sauvetage
en mer) 

196 
VHF Canal 16 

SPAC (7J/7 - 24h/24) 
02 98 85 49 66 
06 11 74 64 98 

Eau du Ponant 02 29 00 78 78 

EDF (sécurité) 
09 72 67 50 29 
(appel local) 

GRDF (sécurité 7J/7 - 24h/24) 0 800 47 33 33 

CLIC - Accueil de Daoulas 02 98 46 49 89 

Relais Petite Enfance du Pays
de Daoulas 

02 98 25 87 26 

Point accueil Ecoute Jeunes‌ ‌
(Pays de Brest) 

06 72 83 35 70 

Centre de Planification et
d’Educaton familiale 

02 98 21 80 20 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

Le Télégramme‌
Bruno INIZAN - 06 15 20 34 77 
brunotelegramme@yahoo.fr‌

Ouest France 
Kristen FALCHON - 06 52 22 06 32‌
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ÉTAT CIVIL 

DÉCÈS 
Nicole PÉRÈS, décédée le‌  ‌22 décembre 2026 à
Brest.‌

NAISSANCES 
Seza QUINTIN LE BIGOT, née le 1er février 2026 à
Logonna-Daoulas. 

Les bureaux de vote (salle Kejadenn et salle du
Conseil) seront ouverts le dimanche 15 mars
de 8h à 18h. ‌Pour voter, vous devez être inscrit
sur les listes électorales de la commune et vous
munir de l’original d’un titre d’identité ‌comportant
une photographie  : carte d’identité, passeport,
carte vitale, permis de conduire, permis de
chasse, permis militaire (liste complète sur
service-public.gouv.fr ). La présentation de la
carte d’électeur n’est pas obligatoire.‌  
Vous êtes absent.e le 15 mars ? Pensez à donner
procuration.‌
Etant donné que seules deux listes se présentent
aux élections, il n’y aura qu’un seul tour le 15
mars. 

ENQUÊTE SUR L’EMPLOI, LE CHÔMAGE ET
L’INACTIVITÉ‌
L’INSEE effectue depuis de nombreuses années, sur
toute l’année, une importante enquête statistique sur
l’emploi, le chômage et l’inactivité. Cette enquête permet
de déterminer combien de personnes ont un emploi, sont
au chômage ou ne travaillent pas (étudiants, retraités...).
Elle est la seule source permettant de nous comparer
avec nos voisins européens. Elle fournit également des
données originales sur les professions, l’activité des
femmes ou des jeunes, les conditions d’emploi ou la
formation continue.  ‌
Un.e enquêteur.ice de l’Insee prendra contact avec les
personnes des logements sélectionnés entre le 30/03
et le 19/04/2026. Il.elle sera muni.e d’une carte
officielle l’accréditant.  ‌

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Résultats de l’enquête de recensement de la
population effectué par l’INSEE* sur notre
commune en janvier-février 2023 :‌
Population municipale : 2130‌ ‌
Population comptée à part : 52  (population dont la
résidence habituelle est dans une autre commune mais
qui ont conservé une résidence sur le territoire de la
commune)‌
Population totale : 2182‌
*‌Institut National de la Statistique et des Etudes
Economiques‌ 

http://service-public.gouv.fr/


Nous arriverons dans quelques jours à la fin du mandat qui aura été particulièrement
intéressant sur bon nombre d’aspects.  Le programme électoral proposé en 2020 a été réalisé
à hauteur de 95% grâce à l’implication de toute une équipe municipale particulièrement
motivée. Six ans, c’est court et long à la fois. C’est court parce qu’on est en permanence
absorbé par les fonctions d’élu sur des sujets variés, mobilisés tous azimuts. Long parfois,
parce que les difficultés d’exercer ces missions sont bien réelles : les attentes des habitants
sont logiquement fortes, le nombre d’interlocuteurs, de mails, de réunions diverses est élevé. 
Cette expérience riche en relations humaines restera pour autant un bon souvenir. Je souhaite
et espère que la future équipe municipale trouve beaucoup d’épanouissement dans le portage
de nouveaux projets pour Logonna-Daoulas. Enfin, je tiens à remercier chaleureusement, au
nom de toute l’équipe municipale, toutes les habitantes et tous les habitants pour la confiance
qu’ils nous ont accordée durant toutes ces années.  ‌

LE MOT DU MAIRE 

Vers un aboutissement du projet des logements de Finistère Habitat, rue ar mor‌ ‌

Ce projet de construction de logements est compliqué depuis 2020 : le contexte post covid, le
bouleversement des conditions de soutien des bailleurs sociaux, l’explosion des coûts de
construction, les fortes demandes de logements sur tout le département, justifient le retard
accumulé sur cette opération. Reportée ou différée à plusieurs reprises pour diverses raisons
indépendantes de notre commune, la validation a fait l’objet d’étroites négociations ces
dernières semaines.  ‌
Au-delà des efforts consentis jusqu’à présent (terrain notamment rétrocédé gratuitement à
Finistère habitat), la contractualisation d’un accord est liée à un partenariat financier entre la
communauté d’agglomération dans le cadre du Plan Local d’Habitat (PLH), le Département et
ce qui est nouveau, la commune. Nous y sommes presque, et le Conseil Municipal aura la
charge, le 3 mars prochain, de se prononcer sur une participation communale exceptionnelle à
hauteur de 80 000 € pour un programme de construction comprenant deux T2, deux T3 et deux
T4.  ‌
Ils seront alors proposés à la location aux personnes ou foyers remplissant les conditions.
Ainsi deux logements seraient accessibles au PLS (Prêts Locatifs Social), deux au PLUS (Prêts
Locatifs à Usage Social) et deux au PLAi (Prêts Locatifs Aidés d’Intégration). Dans cette
hypothèse, et là aussi c’est une nouveauté, le choix final des locataires appartiendra aux
représentants de la Municipalité. A ce stade, la fin des travaux est planifiée en 2029.  

En attendant, Finistère Habitat va répondre prochainement à la demande de la commune en
procédant à la mise en place d’une palissade au droit de l’emprise du chantier.  
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LE CLIN D’OEIL 

Sécurité incendie : restons vigilants au quotidien 
Le récent et dramatique incendie survenu en Suisse nous rappelle combien les règles de sécurité incendie
sont essentielles, que ce soit dans les bâtiments publics comme dans les logements privés. La prévention
reste le moyen le plus efficace pour éviter les accidents et protéger les personnes. 
Dans les bâtiments communaux, comme dans nos habitations, quelques règles simples permettent de
réduire fortement les risques d’incendie. 
Il est important de veiller à : 

maintenir dégagés les couloirs, escaliers et issues de secours‌ ‌
ne jamais entraver l’accès aux sorties‌ ‌
utiliser des installations électriques en bon état‌ ‌
respecter les consignes de sécurité affichées dans les lieux recevant du public 

Attention à l’usage des multiprises électriques 
La mauvaise utilisation des multiprises est une cause fréquente de départs de feu. Quelques précautions
simples peuvent éviter de graves conséquences : 

Vérifiez que vos multiprises portent bien le label NF, garantissant leur conformité aux ‌normes de
sécurité  ‌
Choisissez une multiprise adaptée à vos besoins (classique, murale, étanche…) et n’hésitez pas à
demander conseil à un professionnel  ‌
Ne branchez jamais sur une multiprise des appareils très énergivores comme un four, un lave-linge, un
lave-vaisselle ou un réfrigérateur : ces appareils doivent être branchés directement sur une prise
murale  ‌
Remplacez les multiprises anciennes, souvent dépourvues des protections actuelles (interrupteur,
parafoudre, disjoncteur)  ‌
Privilégiez les modèles équipés d’un disjoncteur réarmable ou d’un parafoudre‌ ‌
Ne dépassez jamais la puissance maximale indiquée sur la multiprise : additionnez la consommation
des appareils branchés  ‌
Ne branchez jamais plusieurs multiprises entre elles : le branchement en cascade est
particulièrement dangereux et fortement déconseillé 

La sécurité, une responsabilité collective, chacun à son niveau, peut contribuer à la sécurité de tous par
des gestes simples et une vigilance quotidienne. La commune reste pleinement mobilisée pour assurer la
sécurité dans ses bâtiments, mais la prévention commence aussi à la maison. 
En cas de doute ou de question, n’hésitez pas à vous renseigner auprès de professionnels qualifiés ou des
services compétents. 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
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Les papys nicheurs sont de nouveau sur le front.‌ ‌
Une dizaine de pièges à chenilles achetés par la
commune de Logonna-Daoulas   ont été installés le long
du sentier sur les troncs des pins où des nids de chenilles
ont été identifiés. 
Cette année, la procession des  chenilles est‌   précoce.
Hélas, les conditions météorologiques de ces
dernières semaines ont empêché une intervention
anticipée. 



BUDGET 
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Lors du dernier conseil municipal, en date du 12 février 2026, les élus ont examiné le bilan
financier de la commune pour l’exercice 2025. 

Le Maire, Fabrice Ferré, a présenté au Conseil Municipal le Compte Financier Unique (CFU) 2025 de
la commune. Il a détaillé l’exécution budgétaire de l’exercice, en soulignant qu’aucune dépense de
fonctionnement n’a dépassé les crédits votés, illustrant une gestion maîtrisée. 

En section d’investissement, les dépenses concernent principalement la maîtrise d’œuvre, les
travaux et équipements — dont l’acquisition d’un tracteur et d’une épareuse — ainsi que le
remboursement de la dette. Plusieurs opérations étant encore en cours, la consommation des
crédits reste provisoirement inférieure aux prévisions. Les subventions d’investissement sont
perçues à l’achèvement des chantiers. 

La capacité d’autofinancement nette 2025 s’élève à 377 515 €, confirmant la solidité financière de la
commune. 

La dette poursuit sa baisse, avec une capacité de désendettement de 2,82 années et un encours de
642€ par habitant. Le fonds de roulement demeure confortable (468 € par habitant, soit 238 jours de
fonctionnement). 

Un point a également été consacré au partenariat avec le SDEF pour les opérations d’effacement de
réseaux, contribuant à la sécurité et à l’amélioration du cadre de vie. 
Le document établi par la DGFIP a été présenté en l’absence de la conseillère aux décideurs locaux,
retenue par la période de campagne municipale. 
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

OPERATIONS
REELLES

1 901 525.10 2 163 731.09 1 663 247.98 1 285 636.00

OPERATIONS
D'ORDRE

20 000.00 0 0 20 000.00

Reprise des
Résultats N-1

242 205.98 357 611.98

TOTAL 2 163 731.09 2 163 731.09 1 663 247.98 1 663 247.98

Les taux d’imposition restent à nouveau inchangés pour 2026, et ce depuis 2015, confirmant la
volonté municipale de ne pas alourdir la fiscalité locale.  

Les investissements sont financés par les fonds propres de la collectivité, ainsi que par des
subventions versées pour des projets précis par l’État, la Région, le Département et la Communauté
d’agglomération du pays de Landerneau Daoulas 

Séverine QUILLEVERE a présenté au Conseil municipal les grandes orientations du Budget
Primitif 2026. 

Le budget prévisionnel pour 2026 s’élève à 2 163 731.09€ en fonctionnement et à 1 663 247.98€ en
investissement. 

Pour 2026, les opérations prévues concernent principalement : 
La rénovation de voiries, 
Les dépenses d’énergie, 
Les subventions aux associations, 
L’aménagement du parc paysager, 
La mise en valeur du jardin du souvenir ainsi‌ ‌
L’aménagement du carrefour de Gorre ar C’hoat. 

BUDGET 



AMÉNAGEMENTS ET TRAVAUX 

A cela s'ajoutent les remontées d’eau dans la
cave du tie rs lieu . Ce problème devrait se
résoudre par la mise en place d’une pompe vide
cave dans le puits perdu prévu pour collecter
les eaux de drainage . 

Suite aux fortes pluies, des infiltrations ont
été constatées dans les toilettes de‌  ‌l’école
primaire. 
L’origine est liée aux problèmes d'étanchéité
sur le toit plat recouvrant le préau. Les services
techniques doivent attendre une météo plus
clémente afin de résoudre ce problème délicat.
En effet, l’origine de ces infiltrations est difficile
à déceler, car l’eau   ‌circule parfois au travers de
l’isolation avant de ressortir. 
Nous rencontrons ce même problème dans‌   la
salle Kejadenn, avec les mêmes difficultés pour
localiser l’origine des infiltrations. 
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SANGLIERS 
Toujours à la recherche de solution pour
réguler la population de sangliers, la mairie
de Logonna-Daoulas a organisé le 16 février
dernier une rencontre entre les chasseurs et
les représentants du conservatoire du
littoral.  ‌
Une rencontre très constructive qui va se
poursuivre sur le terrain du côté de Moulin Mer
sans tarder. La société de chasse de la
commune organise régulièrement des battues
aux sangliers, mais la période d’ouverture de la
chasse se termine fin mars. Afin de pouvoir agir
en dehors des périodes de chasse autorisées, il
faut l’accord du Préfet pour organiser une
“battue administrative”. Ce sera le cas courant
du mois d’avril. 

ENTRETIEN‌  
ÉLECTRIQUE‌

L’ancien tableau
électrique de l’église a
été remplacé par un
système qui sécurise et
simplifie la commande
de l’éclairage et du
chauffage. 

QUE D’EAU... 



AMÉNAGEMENTS ET TRAVAUX 

Profusion de projets en cours de réalisation sur Logonna-Daoulas malgré une météo très
défavorable. 

Le parc paysager et sa future aire de jeux
commencent à prendre forme.  Pour suivre les plans
au plus près, les engins de travaux sont équipés
d'antennes de positionnement GPS et d'un écran
embarqué qui permet un positionnement précis sur le
site. L'ouverture partielle au public est prévue courant
du mois de mai. 

Le jardin du souvenir est également en travaux‌ avec
la création d'un puits pour la dispersion des cendres et
l’installation de plusieurs aménagements : la
réalisation de bancs en pierre de Logonna-Daoulas
recouverts de bois, et l'ajout de cinq stèles. La fin du
chantier est prévue courant avril si la météo devient
plus clémente. 

L'aménagement du carrefour de Gorre ar C'hoat est
également en cours.‌ Après la réfection du réseau
d’eau potable c’était au tour du réseau d’eau pluviale.
La société Eurovia est en train de réaliser les travaux
de reprise de la chaussée. Les aménagements
paysagers suivront. La fin des travaux est prévue
courant du mois d'avril.  ‌
Un grand merci aux personnes qui subissent ces
travaux depuis des mois surtout avec une météo
exécrable.  ‌
L'étude de l'extension du parking du centre
nautique de Moulin Mer se poursuit.  ‌

9 

L’effacement des réseaux ‌dans le village de Camen devrait démarrer début mars pour une durée de
chantier d’environ 9 mois. Suivra ensuite le lotissement Ar Voz. Ces deux réalisations sont fortement
subventionnées (>80%) de la part du SDEF mais également de la CAPLD . 

Etude d’éclairement Camen Etude d’éclairement Ar Voz 



HOMMAGE 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
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Charlot Diverrès vient de nous quitter à l’aube de ses 95
ans.  Un logonnais pur souche, au franc parler, courageux,
un homme façonné par la mer mais profondément attaché
à la terre. 
Charlot est né le 2 février 1931 à Cosquerou, au sein d’une
famille de sept enfants. Très jeune il apprend la valeur du
travail, de l’entraide et du respect. 
A 16 ans, il prend la mer, une vocation. La mer deviendra
son école, sa rigueur, sa liberté. Il navigue d’abord quatre
saisons à la voile. La mer forge son caractère : exigeant,
rude parfois, mais toujours juste. Elle lui apprend
l’humilité et la persévérance. Elle a fait de lui un homme
solide sur qui l’on pouvait compter. 
Marin jusqu’au bout des ongles, avec sa casquette vissée
sur la tête. Il gravira les échelons, mousse, matelot, puis
patron d’un coquiller, à la barre de son bateau « Vers
l’horizon », mouillé à Pors Beac’h.  ‌

Sa route a croisé un jour celle du fondateur de Moulin Mer. Pendant quinze ans, Charlot y sera
moniteur de voile, puis formateur de moniteurs et responsable du matériel. Il transmettra son savoir
avec exigence et bienveillance, fier de naviguer notamment sur l’Indomptable. Il n’enseignait pas
seulement la voile, mais le respect de la mer et des hommes. 
Bon vent Charlot 

CHARLOT DIVERRÈS S’EN EST ALLÉ 

Hommage aux victimes de la guerre d'Algérie et des
combats en Tunisie et au Maroc 
La population est‌ invitée à participer à la cérémonie organisée
le jeudi 19 mars à 11h00, devant le Monument aux Morts place
Saint-Mona. Au programme : présentation de la Journée
Nationale du Souvenir et du Recueillement à la mémoire des
victimes civiles et militaires de la guerre en AFN, lecture de
messages, dépôt de gerbe et minute de Silence avant de
reprendre la Marseillaise. 
A l’issue, nous nous retrouverons autour du ‌verre de l'amitié,
offert par les Anciens Combattants. 
Cette journée de commémoration débutera par une courte
cérémonie organisée à Daoulas devant le Monument aux
Morts, rue de l'église, et qui débutera à 10h15. 
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La Municipalité et le C.C.A.S.‌   proposent un nouveau
rendez-vous ouvert à tous les seniors de la
commune. Un après-midi de jeux avec les jeunes de
l’association Logado aura lieu le mercredi 11 mars. 
En cas de difficultés pour le transport, contactez la
mairie : 02 98 20 60 98 

CONVIVIALITÉ 

APRÈS-MIDI INTERGÉNÉRATIONNEL 



ENVIRONNEMENT 

« COLLECTE DES DÉCHETS - DU NOUVEAU DANS LES BACS !” 
Pour vous simplifier la vie et faciliter la collecte, la Communauté d’Agglomération a pris des mesures
concrètes. Depuis le 1er janvier 2026, les bacs, que ce soit pour les déchets ménagers ou pour les
recyclables, ne sont plus vendus mais mis à‌  ‌disposition. Mieux encore : d’ici 6 à 8 semaines, tous les
bacs pour emballages qui seront mis à disposition seront équipés d’un système de fermeture avec
serrure tournante. Plus besoin de bricoler : les couvercles ne risqueront plus de s’envoler, même par
grand vent !‌  
C’est quoi ce système de fermeture avec serrure tournante ? Imaginez une petite poignée sur le
couvercle de votre bac, comme une petite roue que vous tournez pour verrouiller ou déverrouiller le
couvercle. C'est ce qu'on appelle une serrure tournante. Quand le camion de collecte arrive, le
système de levage du bac fait automatiquement sauter la serrure, et hop, le couvercle s'ouvre tout
seul sans que l'agent ait besoin de le faire manuellement. C'est simple, rapide et plus sûr !‌
Ces nouveaux bacs resteront la propriété de la CAPLD. En cas de perte ou de vol, ils seront
refacturés.‌

12 

VOTRE BAC ROULE TOUJOURS ? GARDEZ-LE !‌
Les nouveaux bacs seront mis à disposition par la
Communauté d’agglomération prioritairement
pour les nouveaux habitants ou le renouvellement
de bacs trop abîmés. 
Si vos bacs sont encore en bon état, merci de bien
vouloir les garder et de ne pas faire de demande
prématurée, pour ne pas engorger le service avec
des demandes non-urgentes. La CAPLD souhaite
ainsi procéder à un remplacement de la flotte de
bacs au fur et à mesure, sur plusieurs années.
Elle attribuera une ligne budgétaire à cet effet
chaque année. 

RETROUVEZ LES CALENDRIERS 2026 DE TOURNÉES DE COLLECTE‌
Les calendriers de tournées de collecte des déchets 2026 sont disponibles en ligne sur
notre site web :  www.pays-landerneau-daoulas.fr/collecte-des-dechets , ainsi qu’en
version imprimée à notre accueil du service Environnement, zone de Saint-Ernel. 

Crédit photo : Mathieu Le Gall 

Savez-vous ce qu’est la précarité énergétique ?‌
La précarité énergétique désigne la difficulté, voire l’incapacité pour un ménage de chauffer son
logement à un coût acceptable au regard de ses revenus. Selon l’Observatoire national de la
précarité énergétique (ONPE), 1 Français sur 5 est concerné par cette situation, qui implique des
arbitrages : se chauffer au risque d’impayés ou ne plus se chauffer et subir les conséquences du
froid sur sa santé, son logement, sa vie sociale. 
Depuis 2014, Ener’gence, l’agence Energie Climat du Pays de Brest, lutte contre la précarité
énergétique à travers différentes actions : un accueil téléphonique, des visites eau-énergie au
domicile des ménages et des animations autour des enjeux énergétiques (factures, contrats,
économies) sur tout le Pays de Brest 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur ‌www.energence.bzh  ou par téléphone au 02 98 33 15 14. 

ENER’GENCE 

http://www.pays-landerneau-daoulas.fr/collecte-des-dechets
http://www.energence.bzh/


ENFANCE - JEUNESSE 

CENTRE NAUTIQUE 

NOUVELLE LIGNE D'ÉCOUTE POUR LES PARENTS DU FINISTÈRE 
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À partir d'aujourd'hui, lundi 16 février, les parents du Finistère
peuvent joindre l'"Écoute parents" pour échanger sur leurs
questions ou difficultés.  ‌
Pour les familles qui auraient besoin de parler, d’échanger à
propos de leurs enfants, quel que soit l’âge, elles peuvent
appeler la nouvelle ligne "Écoute parents". 
Mise en place par la Sauvegarde 29 avec le soutien de la Caf et
de la ville de Brest, un professionnel répond au téléphone et
aussi par sms ou par mail aux questions que se posent les
parents pour un soutien éducatif et psychologique. 
La permanence est ouverte : 

le lundi de 9h à 11h 
le mardi de 18h à 19h 
le jeudi de 12h30 à 14h30 

Tél : 06 99 43 08 66 /  ecouteparents@adsea29.org 
En savoir plus :  www.adsea29.org 

La MAM “A P’tits Pas” dispose de 3 places d’accueil à compter de
septembre 2026,  4 jours/semaine (Lundi, mardi, jeudi et vendredi),
de 8h à 18h.
Pour tout renseignement vous pouvez nous contacter.
Céline : 06 26 25 94 38 - Caroline : 06 81 48 58 03
 6 rue PenAr Guer - 29460 Logonna-Daoulas 

Pour une découverte de nouvelles sensations ou pour se pefectionner en dériveur, catamaran,
planche à voile ou kayak, nous vous proposons la formule STAGE de 5 demi-journées à chaque
période de petites vacances.

mailto:ecouteparents@adsea29.org
http://www.adsea29.org/
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UN FIL POUR LES ÉTOILES, ARTISAN DU CIEL 

Le cerf-volant, une histoire, une passion familiale ! 
Depuis mon adolescence c'est un loisir que j'ai pratiqué avec mes parents : cerfs-volants pilotables,
cerfs-volants monofils, grands, petits, de toutes sortes et provenances, j'ai expérimenté toutes les
facettes de cet objet magique. Cela m'a permis d'aller sur les plus grands festivals de cerfs-volants,
en France et à l'étranger. 
Faisant des études d'Arts Appliqués, j'étais très intéressé par la création et ai présenté un cerf-volant
au concours de création du festival international de Dieppe et ai remporté un prix. 
Mes parents, les premiers, ont fait de ce loisir une activité professionnelle. J'ai beaucoup collaboré
avec eux et inventé un cerf-volant "LE DONDAI" pour le Centre Pompidou à Paris. 
Arrivé en 2020 dans la région, jai repris leur activité en créant mon entreprise "UN FIL POUR LES
ETOILES" : création et fabrication de cerfs-volants, bannières, objets du vents, toujours des modèles
originaux. 

Avec ma compagne Corinne MADEC, qui, elle est "une
enfant du pays" et m'aide à la fabrication, nous
parcourons les manifestations et festivals de cerfs-
volants pour vendre directement notre production.
Prochaine étape envisagée pour développer
localement notre activité : des stages et ateliers de
fabrication pour enfants et adultes. Et peut-être aussi
une collaboration avec les différents acteurs
d’événements régionaux. 
Tom GOSSELIN - Un fil pour les étoiles 
Logonna-daoulas - 06 60 90 94 72 / ufple@outlook.fr 

VIE ÉCONOMIQUE 

LA COQUILLE 

Deux grands bureaux privatifs sont
disponibles à la location pour les
professionnels cherchant un lieu de travail
régulier. 

L’espace de coworking vous accueille du lundi
au vendredi, de 9h à 18h. 

Des salles sont également disponibles à la
location pour vos formations, ateliers,
réunions.  ‌
Privatisations sur demande. 

Infos et Réservations
lacoquille@etik.com  -  www.lacoquille.fr 

mailto:lacoquille@etik.com
http://www.lacoquille.fr/


VIE ASSOCIATIVE 

SOS Faune Sauvage BZH : 02.57.63.13.13 / contact@sosfaunesauvage.bzh
https://www.sosfaunesauvage.bzh 

LES EXPOSITIONS‌ ‌

CULTURE & ANIMATIONS 

Si Faune Éthique est axée sur la cohabitation, il existe une autre association pour vous aider si vous
découvrez un animal sauvage en détresse : SOS Faune Sauvage BZH. Ce service régional unique en
France est destiné à recevoir vos appels, donner les premiers conseils, faire le lien avec les
bénévoles du secteur et organiser les rapatriements vers les centres de soins si nécessaire.
Accessible 7j/7j   ‌de 9h à 18h. Si tous les médiateurs sont déjà en ligne (27 000 appels en 2025 !),
vous trouverez déjà de précieux conseils sur le répondeur. N’oubliez surtout pas d’y laisser un
message, afin d’être rappelé prioritairement. 

Faune Éthique‌ est une association logonnaise fondée en avril
2023. Après plus de 10 ans en tant qu’éducatrice à
l’environnement et surtout médiatrice sur le thème de la
cohabitation entre humains et faune sauvage, Aline Moulin a
décidé d’en faire un sujet à part entière. En lien avec les grandes
associations bretonnes (GMB, LPO, BV etc) et salariée du SOS
Faune Sauvage BZH, elle propose des animations sur le sujet de la
biodiversité pour tous les publics (bientôt sur les chauves-souris
avec ASAMBLES !) qui permettront de financer des interventions
chez les particuliers en quête d’un accompagnement pour une
meilleure cohabitation avec nos voisins les sauvages chauves-
souris, renards, blaireaux, amphibiens et autres.  ‌
« Bien entendu j’aime la faune sauvage, mais je suis là aussi pour
vous écouter et surtout trouver, avec vous, des solutions ».
N’hésitez pas à contacter Aline. 
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ZOOM SUR UNE ASSOCIATION 

Chouette hulotte juvénile 
Crédit photo : Aline Moulin 

Faune Éthique : 07.65.69.93.56 / aline.moulin@orange.fr 

Nina s'intéresse dès son plus jeune âge aux arts sous
diverses formes d'expression.‌
Elle obtient le diplôme de la Faculté des Beaux-Arts avec
la spécialité sculpture.  ‌
Attirée par divers courants artistiques, notamment
l'abstractionnisme, elle crée des liens à la recherche de
sa propre écriture, de l'équilibre entre structure et
émotion. 
À travers son œuvre, elle crée un univers où
s'entremêlent les espaces entre tension et immobilité.
Où forme et environnement se rencontrent. Une
tentative d'organiser le chaos qui est en nous.‌

Nina Géorgieva Kostova 



CULTURE & ANIMATIONS 

Vendredi 27 mars à 20h‌
Salle Kejadenn‌  

Durée 1h19‌
Entrée libre‌

Mairie de Logonna-Daoulas 
21 Rue Ar Mor 
29460 Logonna-Daoulas 
02 98 20 60 98 
mairie@logonna-daoulas.bzh 

Horaires d’ouverture : 
Lundi : 13h30 - 17h 
Mardi, jeudi et vendredi : 8h30 -12h / 13h30 - 17h 
Mercredi : 8h30 - 12h 
Samedi : 9h - 12h (le premier samedi du mois) 

LA FÊTE DU COURT MÉTRAGE 

Depuis quelques‌  ‌années  la Biblio‌ participe à la Fête du Court
Métrage, événement national qui permet de découvrir ce format
particulier de cinéma. Cette année, le choix s’est porté sur une
sélection de films pour tout public à partir de 12 ans. 

LE PRINTEMPS DES POÈTES‌ ‌

Le thème 2026 du Printemps des poètes c’est "La liberté. Force vive, déployée". Des milliers
d’événements sont organisés partout en France et dans le monde, dans les écoles et
établissements scolaires, les bibliothèques, les théâtres, les librairies, les hôpitaux, etc.  ‌
A Logonna-Daoulas, c’est La Biblio qui vous offrira des instants poésie, innatendus et improvisés,
pendant certaines des permanences du mois de mars.  ‌

La Biblio - 9, rue ar Mor‌
Mercredi : 10h30-12h30 / 16h30 - 18h30, vendredi : 16h30 - 18h30, samedi : 10h30 - 12h30‌


